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DE L'ANCIEN SUR UNE BASE NEUVE

LA CONSTRUCTION D'UNE BASE BIBLIOGRAPHIQUE

« LIVRES ANCIENS »

LE SOUHAIT de voir réaliser enFrance 
une base bibliographi-

que Livres anciens remonte déjà
à quelques années. Le retard
dans la mise en chantier du projet
tient pour l'essentiel au fait que
les grandes bibliothèques muni-
cipales, qui conservent avec la
Bibliothèque nationale les princi-
pales collections de livres an-
ciens, ont longtemps différé leur
informatisation, évoquant souvent,
parmi les causes de ce retard, les
difficultés liées à la présence de
ces fonds anciens. Dans cette
situation, le projet aurait dû être
construit par la tête, c'est-à-dire
en mettant à disposition sur un
serveur national le catalogage
élaboré par la Bibliothèque natio-
nale. Le seul « retour » possible
eût été la localisation en province
d'un exemplaire décrit à la Biblio-
thèque nationale. L'étroitesse de
la base BN (limitée aux ouvrages
anonymes de l'Inventaire géné-
ral), les difficultés techniques, les
problèmes de format, les ques-
tions de droit n'ont pas poussé les

partenaires éventuels à s'engager
plus avant dans un projet com-
mun.

Anciens et modernes

Aujourd'hui, avec le mouvement
d'informatisation des grandes bi-
bliothèques municipales, les pro-
jets de conversion rétrospective
des principaux catalogues - Bi-
bliothèque nationale et 15 à 20
bibliothèques municipales - et la
volonté de la Bibliothèque de
France de pousser à la mise en
réseau de toutes les ressources, la
situation paraît beaucoup plus fa-
vorable. On peut donc essayer de
décrire les objectifs, les méthodes
et les étapes qu'un tel projet
pourrait comporter.

Quelques données premières

Une base bibliographique ap-
porte aux utilisateurs qui l'interro-
gent des réponses concernant la

signalisation d'un document ou
d'un ensemble de documents,
leur localisation - ce qui permet
d'accéder aux documents primai-
res -, des renseignements précis
sur tout ou partie desdits docu-
ments, enfin un résumé, une ana-
lyse ou une simple indexation de
ceux-ci.
Une différence entre livre ancien
et livre moderne est à souligner
d'entrée : une base de livres mo-
dernes cherche à recenser le plus
possible de titres et un nombre
d'exemplaires jugé suffisant ; une
base « livres anciens » vise au
contraire l'exhaustivité, en cher-
chant à localiser idéalement tous
les exemplaires d'un titre. En
effet, pour le livre moderne,
l'identification va de l'édition vers
l'exemplaire, alors que pour le
livre ancien, la connaissance de
l'édition n'est pas donnée a priori.
Elle se reconstruit, abstraitement,
à partir des exemplaires disper-
sés, chacun étant susceptible de
parfaire cette connaissance.



L'exemplaire a par ailleurs une
valeur différente selon qu'il est
« moderne » ou « ancien ». Pour
le livre moderne, chaque exem-
plaire localisé est une possibilité
de plus d'accéder au texte, mais
dans la mesure où la disponibilité
de l'ouvrage est réelle. Pour le
livre ancien, les éléments histori-
ques ou matériels liés à l'exem-
plaire ont à la fois une valeur en
soi et en rapport avec le texte.
Cette valeur en soi est parfois
insignifiante unité par unité mais
s'éclaire par un traitement en sé-
ries. La localisation elle-même est
une donnée historique.
Marquer cette différence dès
l'abord ne signifie pas vouloir
créer une base « à part », couper
en deux les réserves d'informa-
tion bibliographique ou, pire en-
core, en faire le domaine réservé
d'une poignée de professionnels.
C'est peut-être sur cette erreur
d'optique qu'ont buté les projets
précédents. Si une base « livres
anciens » est un produit marginal,
décrivant des ouvrages margi-
naux à l'usage de quelques biblio-
thécaires... en marge, il y peu de
chances qu'on mobilise les
moyens nécessaires à sa réalisa-
tion. Ne doit-on pas avant tout se
poser la question: qui sont les
utilisateurs potentiels d'une base
« livres anciens » ? Et, seulement
à partir de là, s'interroger sur les
attentes des uns et des autres
- ceci pouvant définir son
contenu, c'est-à-dire les réponses
diversifiées qu'elle pourrait ap-
porter.
A partir de ces premières répon-
ses, pourra se dessiner une ébau-
che de stratégie, en terme de
recherche de partenariat, de mo-
dalité de fonctionnement, particu-
lièrement d'évolution interne, et
enfin d'architecture du réseau.

Des réponses aux demandes

Les utilisateurs potentiels se ré-
partissent en quatre groupes,
d'importance numérique très iné-
gale :

- les professionnels, pour l'es-
sentiel le personnel spécialisé de
quelques grandes bibliothèques
comme la Nationale, l'Arsenal,
Sainte-Geneviève, les bibliothè-
ques classées et spécialisées, qui
représentent un groupe de 150

personnes environ ;

- les chercheurs, qu'ils soient
institutionnels, étudiants, éditeurs,
intellectuels,... groupe que l'on
peut estimer à 15 000 personnes ;
- les « amateurs », à défaut d'au-
tre mot, c'est-à-dire les collection-
neurs, les libraires, les érudits,...
entité bien vivante qui assure une
grande part de la circulation des
livres anciens et de l'information
sur ceux-ci, 150 000 personnes au
moins ;

- les élus territoriaux, en tant que
représentants des intérêts du
« grand public », du moins de la
partie de la population qui se sent
concernée par le patrimoine et se
montre réceptive aux initiatives
dans ce domaine, estimable à
environ 15 millions de personnes.

Des besoins divers

Une analyse des besoins de ces
divers groupes révèle que les
professionnels ont d'abord des
intérêts propres: recevoir une
aide pour le catalogue, en inté-
grant des notices scientifiques
complètes à partir de notices in-
complètes ou de listes de re-
quête, le temps économisé leur
permettant de mieux se consacrer
à la gestion des fonds, aux « par-
ticularités d'exemplaires ». En tant
que médiateurs, ils ont également
des intérêts pour tous les autres
publics - élargir leur catalo-
gue - et souhaitent, enfin, amé-
liorer les performances des cata-
logues existants par la conversion
rétrospective des fichiers.
Les chercheurs souhaitent tout
d'abord repérer des ouvrages
connus en les localisant, mais
aussi des éditions nouvelles de
titres connus, des titres nouveaux
d'un auteur connu, etc. Ils souhai-
tent également constituer un cor-

pus à partir d'un sujet, d'un thème,
d'un titre, d'une date, d'un lieu... ;
rassembler des éléments « trans-
versaux » en utilisant les possibili-
tés de croisement, avec la volonté
de travailler sur d'importantes
séries ; enfin, à un moment donné,
constituer des listes bibliographi-
ques et utiliser des notices scienti-
fiques, même abrégées.
Le public des amateurs souhaite,
quant à lui, repérer un ouvrage
dans un contexte large, ouvrage
qu'il possède déjà souvent, pour

en mesurer en particulier le de-
gré de rareté et avoir des informa-
tions bibliographiques complé-
mentaires sur le ou les auteurs,
les références, le prix au cours
des ventes, etc.
Les élus territoriaux connaissent
souvent mal les bibliothèques
dont ils ont la charge ; ils souhai-
tent en gros trois choses: faire
connaître la présence des collec-
tions, par souci de sécurité et par
fierté bien légitime ; avoir, comme
les « amateurs », une évaluation
d'ensemble qui mesure le degré
de rareté ; disposer, enfin, d'un
catalogue élémentaire pour savoir
« ce qu'il y a dans ce fonds ».
Ainsi donc, même s'il existe ici ou
là des points de recoupement,
publics et besoins sont divers. A
ce niveau, il faut faire un choix :
soit chercher à établir une cote
mal taillée ne satisfaisant per-
sonne sinon un introuvable « pu-
blic moyen », soit admettre qu'à
chaque besoin exprimé par un
public peut correspondre, grosso
modo, un niveau approprié de
réponse, c'est-à-dire un niveau de
notice.

Réponses possibles

En triant parmi les attentes des
publics recensés, on pourrait dé-
finir six niveaux :



Niveau 1: notice de repérage
Simple, réduite, sans identification
poussée : le titre et l'adresse tels
qu'ils se présentent - et non pas
une notice abrégée, version sim-
plifiée de la notice scientifique -,
c'est-à-dire le minimum néces-
saire pour avoir des clés d'accès
à des notices plus complètes.
Complétée par la localisation et,
autant que possible, par des élé-
ments « locaux » liés à l'exem-
plaire, provenance en priorité.
Niveau 2: notice issue de la rétro-
conversion automatique
Une notice comme peut en livrer
une entreprise de service, après
saisie sur des catalogues ou des
fichiers (dactylographiés ou ma-
nuscrits) existants. Au mieux, tous
les éléments s'y retrouvent sans
miracle ni transfiguration ; en réa-
lité, il y a perte d'information.
Niveau 3: notice indexée
C'est la notice 1 ou 2 améliorée
sur un point prioritaire par rapport
aux besoins des chercheurs : une
indexation par sujet ou par classe
(selon la table du Manuel des
libraires de Brunet, améliorée par
Guy Parguez et Elizabeth Cou-
louma).

Niveau 4 : notice de rétroconver-
sion corrigée sur catalogue
La correction s'est effectuée sans
recours au document, éventuel-
lement à distance, par comparai-
son avec le fichier initial et avec
des sources extérieures : biblio-
graphies, fichier informatisé.
Niveau 5: notice corrigée sur
l'exemplaire
Que son origine soit le repérage
ou la conversion, ou même la
production directe, cette notice a
rang de notice « scientifique » ;
elle a nécessité l'intervention d'un
spécialiste, soit au cours d'un tra-
vail systématique (catalogage
d'un fonds), soit au cours d'un
programme particulier (travail
par balayage). La notice « abré-
gée » (short-title) est une variante
de celle-ci, à fin de publication,
par exemple.
Niveau 6 : notice complexe
Notice scientifique complétée
d'éléments « pointus », par
exemple au moment de l'établis-
sement d'une bibliographie spé-
cialisée, d'un catalogue thémati-
que.

Pour regrouper des notices de
différents niveaux sans être pour
autant un « fourre-tout », une telle
base doit avoir une double exi-
gence : d'une part, les notices
doivent être explicitement hiérar-
chisées, et le niveau de chacune
déclaré avec clarté ; d'autre part,
cette base doit être dynamique,
c'est-à-dire avoir pour objet de
faire évoluer vers le haut les
notices élémentaires.
Le croisement des deux analyses
précédentes permet de mieux
apprécier ce que pourraient être
les réponses immédiates, priori-
taires, et de dégager les options
de développement de la base.
La figure 1 fait apparaître un
certain nombre d'évidences. La
première : plus une notice est
complexe, c'est-à-dire coûteuse
en terme de temps de fabrication,
de stockage et de probabilité
d'interrogation, plus sa base d'uti-
lisation est réduite. La seconde : le
nombre de personnes intéressées
par cette base croit en raison du
nombre de notices proposé, et
non en raison de leur complexité.





Enfin, ceci ne signifie pas que le
profil le plus bas soit satisfaisant
à terme : l'espace supérieur à la
courbe du nécessaire fait apparaî-
tre une vaste zone qu'on pourrait
appeler du « désir bibliographi-
que » des utilisateurs non profes-
sionnels, mais ce désir sera d'au-
tant plus vivace qu'il sera relevé
par une masse de notices élémen-
taires, appelant comparaison, ana-
lyse, complétude.
A partir de ces éléments ébau-
chés à grands traits, peut-on envi-
sager une ébauche de stratégie ?

Ebauche stratégique

Une stratégie en ce domaine ne
peut se définir qu'à plusieurs. Les
lignes qui suivent balbutient des
hypothèses d'école. Essayons ce-
pendant de rassembler les ingré-
dients nécessaires à la réussite,
en envisageant tour à tour les

partenaires possibles, les modali-
tés de fonctionnement, particuliè-
rement d'évolution, et l'architec-
ture d'un réseau « livres an-
ciens ».

Des partenaires en nombre

Ils sont nombreux, divers et, sans
stratégie, leur démarche peut
demeurer, sinon contradictoire,
du moins indéfiniment parallèle :

- la Direction du livre est prête
à s'engager dans une politique

d'aide à la conversion rétrospec-
tive du catalogue de 15 à 20
bibliothèques municipales
- production de notice niveau 2 ;
elle peut lier son aide financière
à la définition, avec les parties
intéressées, d'un programme de
travail commun ;

- les grands établissements
comme la Bibliothèque nationale,
dont les équipes spécialisées
produisent des notices scientifi-
ques de niveau 5 et 6, peuvent,
grâce à ces équipes, lancer, avec
des collaborations extérieures,
des projets de catalogues spécia-
lisés ;

- les grandes bibliothèques de
région, comme les bibliothèques
municipales de Lyon, Bordeaux,
Grenoble, Besançon, Nantes, Di-
jon, Nancy... qui bénéficient d'une
aide à la conversion, pourraient,
au terme d'une convention, pro-
duire des notices améliorées de



niveau 2 à 4 et 5, et participer à
des programmes régionaux, voire
nationaux de catalogues - ou les
impulser ;

- les bibliothèques contrôlées,
par elles-mêmes ou au terme de
missions régionales, d'inventaires
impulsés par les agences de coo-
pération, peuvent fournir une
base locale d'un grand nombre de
notices de niveau 1, véritable
mine pour les équipes spéciali-
sées régionales ou nationales ;

- les libraires, qui, au travers de
leurs catalogues de vente, recen-
sent des milliers d'ouvrages an-
ciens et sont sans doute les plus
importants catalogueurs du
royaume (des beaux livres), s'or-
ganisent, pour certains, autour
d'un réseau télématique ;

- des équipes de recherche,
certaines déjà constituées autour
de programmes « histoire du li-
vre »*, dont les grandes compé-
tences seraient mieux employées
à des programmes de catalogues
scientifiques qu'à la mise au point
de logiciels ou de formats ;

- et la Bibliothèque de France... :
l'établissement constructeur peut
intervenir sur deux plans au cours
des cinq années de son existence,
d'une part par un engagement
financier dans la politique de
conversion initiée par la Direction
du livre et de la lecture, d'autre

* IRHT, section de l'humanisme,
Montpellier, équipe du Professeur Dulac,
etc.

part par une réflexion approfon-
die sur le rôle des équipes de
recherche abritées et soutenues
par la future Bibliothèque.

Modalités de fonctionnement

Deux schémas (cf. fig. 2) peuvent
donner une idée du fonctionne-
ment et surtout de l'évolution de la
base. Quelle que soit l'origine des
notices, notices de repérage des
petites collections, notices de
conversion des grandes biblio-
thèques, notices issues des bases
étrangères, il est nécessaire que
le versement dans la « base de
référence » - qui pourrait être
abritée par la future Bibliothèque
de France - fasse l'objet d'un
contrôle préalable, d'une sorte
d'homologation par des équipes
spécialisées, en région - surtout
pour les réservoirs 1 et 2, mais
aussi pour les réservoirs 3, cha-
que fois que ceux-ci seraient sol-
licités positivement - ou auprès
de l'établissement « hôte ».
Ces équipes assurant l'évolution
vers le haut des notices peuvent
être composées de bibliothécai-
res (ceux de bibliothèques muni-
cipales classées liées par conven-
tion au moment de la conversion,
tout d'abord) associés à d'autres
spécialistes, universitaires, cher-
cheurs, étudiants-chercheurs, au
sein de programmes de recher-
che ou de catalogage, par exem-
ple le catalogue collectif des édi-
tions du XVIe siècle. Des conven-
tions DLL, Bibliothèque de France,
CNRS, Université pourraient être
envisagées...

Une architedure à grands traits
Ce qui est recherché ici, c'est un
système qui s'alimente du haut et
du bas (cf. fig. 3) et qui permet
d'assurer deux missions complé-

mentaires indispensables: repé-
rer, protéger, sauvegarder un
patrimoine dispersé en péril en
parant au plus pressé, mais aussi
analyser, décrire, assurer la
connaissance scientifique de ce
patrimoine. Ce ne doit surtout pas
être un système centralisé mais
un système qui met en relation
d'interdépendance et de com-
plémentarité une base nationale
tirant vers le haut les matériaux
divers fournis à tous les degrés du
système et des bases régionales
rassemblant « sur le terrain » tout
ce qui est disponible, incitant au
repérage et à la signalisation (des
attrape-tout, y compris des
collections privées, des exemplai-
res décrits sur des catalogues de
vente, etc.), utilisant la base de
référence pour enrichir les noti-
ces locales par pompage, fournis-
sant en échange à cette base de
référence des notices de bonne
qualité qui lui permettent de se
développer.
Tout ce qui précède n'est certes
qu'une esquisse : mais au moment
où l'on remet sur le chantier un
vaste projet de catalogue collectif
national, il parait opportun de
rappeler que l'information biblio-
graphique concerne aussi les li-
vres anciens, et que ces derniers
- même complexes, même spé-
cifiques - ont leur place dans les
grands schémas élaborés.
Les chances de réussite d'une
telle « mise en réseau » de l'in-
formation bibliographique « livres
anciens » seront d'autant plus
grandes que le partage des tâ-
ches sera équitable et que chacun
aura la possibilité - non seule-
ment l'impression - de recevoir
autant qu'il donne. Charité bien
ordonnée...
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